
Heures d’ouverture du secrétariat au public : Lundi de 15h00 à 17h00 – Mardi de 10h00 à 12h00 – Jeudi de 10h00 à 12h00. 

Permanences de Madame le Maire (sur RDV uniquement) : Lundi de 17h00 à 18h30 - Mercredi de 17h00 à 18h30 - Samedi de 

10h00 à 12h00. 

 
MAIRIE de 

SAINT BONNET PRES ORCIVAL 
Département du Puy-de-Dôme 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

LA SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2025 

 
Liste des délibérations 

 

 2025.67 - Tarifs communaux au 1er Janvier 2026 

 2025.68 - Délibération relative à la redevance Consommation d’eau potable et 
à la redevance pour performance des réseaux d’eau potable pour l’année 
2026 

 2025.69 - Délibération relative à la redevance Performance des systèmes 
d’assainissement collectif pour l’année 2026 

 2025.70 - Désaffection et déclassement d’une parcelle du domaine public 

 2025.71 – Servitude de passage de canalisation des eaux pluviales 

 
 

 

 
Saint Bonnet Près Orcival, le 18 novembre 2025 

 
 

Michelle GAIDIER, Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu pour être affiché conformément aux prescriptions de l’article L2121-25 du Code Général des Collectivités Ter-

ritoriales.  


